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Le mot de la direction

2012, 
encore une année bien remplie 

pour Atmo Picardie !

Bien sûr, nous avons mis l’accent sur nos missions réglementaires et sur les  investissements prévus
pour y répondre.

L’année 2011 a été l’année du premier dépassement de la valeur limite en  particules en suspension
de diamètre inférieur à 10 µm (PM10). En 2012, le service étude a travaillé avec les services de la
DREAL  sur l’élaboration du premier plan de protection de l’atmosphère (PPA) en  Picardie. Ce travail
se poursuit en 2013 avec entre autres des mesures  complémentaires sur le  terrain. 

2012 est aussi l’année de la recherche de nouveaux locaux pour notre association, et 2013 sera l’année
de notre déménagement prévu en avril.

Le Conseil Régional de Picardie nous a accompagné financièrement sur un grand nombre d’études et
nous travaillons déjà ensemble sur de nouveaux projets…

2012 , c’est aussi l’année du renforcement de la collaboration entre Atmo Picardie et le monde de la
Santé avec l’arrivée à notre Conseil d’Administration de deux médecins dans le collège des personnes
qualifiées. Nous avons travaillé ensemble sur un projet concernant la connaissance des moisissures
dans l’habitat picard.

L’équipe a été renforcée par une secrétaire en contrat de professionnalisation.

Nous remercions particulièrement nos administrateurs de longues dates et les nouveaux arrivés,
 Madame Béatrice BENABES, médecin allergologue, Madame Anne TOTET, professeur en parasitologie
et mycologie, Monsieur Xavier PIONNIER, enseignant et Madame Marie-Jeanne POTIN déléguée
 régionale de PRIARTéM qui par leur présence aux réunions et leur investissement permettent à
 l’association de continuer à avancer.

Anne SAUVAGE
Directrice d’Atmo Picardie
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Atmo Picardie
De nouveaux membres

Atmo Picardie est une association de Loi 1901.
Conformément à la réglementation, l’asso -
ciation regroupe de façon équilibrée 4 collèges
de partenaires :
• Services de l’Etat et des établissements
 publics ;
• Collectivités territoriales ;
• Entreprises industrielles ;
• Associations de protection de l’environ -
nement, de consommateurs et personnes
 qualifiées.

En 2012, 4 nouveaux membres ont rejoint Atmo
Picardie :
• Béatrice BENABES, médecin allergologue
à Amiens ;
• Anne TOTET, médecin biologiste, chef de
 service du laboratoire de mycologie du CHU
d’Amiens Sud ;
• Xavier PIONNIER, enseignant au collège
Edouard Lucas à Amiens ;
• Marie-Jeanne POTIN, membre du bureau
 national et déléguée régionale de PRIARTèM.

Le conseil d’administration

Eric MONTES, représentant de la Communauté d’Agglomé-
ration de Creil (CAC), est le Président de l’association. 
Le conseil  d’administration, composé de 25 membres, met
en œuvre la  politique de l’association décidée en assemblée
générale.

En 2012, les membres d’Atmo Picardie se sont réunis à
 l’occasion de :
• deux conseils d’administration en juin et  novembre.
• une assemblée ordinaire et une extraordinaire en
 septembre.

Composition du conseil d’administration en 2012

Président
Eric Montes (CAC)

Vice-président
François Veillerette (Conseil Régional de  Picardie)  Dominique Ignaszak (CC de Chauny Tergnier)

Trésorier (et adjoint)

Didier  Rosé (CCIR Picardie)  Jacques Mortier (Conseil économique et social Picardie)

Secrétaire
Philippe Caron (DREAL Picardie) 

et 19 administrateurs (membres des 4 collèges)
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Les adhérents

• Ademe Picardie
• DREAL Picardie

• ARS Picardie
• Préfecture de Région

Etat

Administrations et personnes qualifiées
• UFR Sciences Politiques
• Association pour le Littoral Picard et la Baie de Somme
• Syndicat mixte Vallée de l'Oise
• Ombelliscience Picardie
• Les jardins du Petit Marais
• Jacques Mortier (Conseil économique et social)

• Béatrice Benabes (Médecin allergologue Amiens)
• Marie-Jeanne Potin (Membre de PRIARTèm)
• Xavier Pionnier (Enseignant collège d’Amiens)
• Anne Totet (Médecin biologiste CHU Amiens)
• Gérard Sulmont (Biologiste et Président du RNSA)
• Gérard Blin (Chauny écologie)

Collectivités locales
• Conseil Régional de Picardie
• Conseil Général de l’Aisne
• Conseil Général de l’Oise
• Conseil Général de la Somme

• Communauté d’Agglomération de  Saint-Quentin
• Communauté d’Agglomération de Creil 
• Communauté d’Agglomération du Soissonnais
• Communauté d’Agglomération du Beauvaisis
• Communauté de Communes des deux Vallées
• Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées
• Communauté de Communes rurales du Beauvaisis

• Communauté de Communes des Pays d’Oise et
d’Halatte
• Communauté de Communes de l’Abbevillois
• Communauté de Communes du Val de Somme
• Communauté de Communes d’Amiens Métropole
• Communauté de Communes de Chauny-Tergnier

• Mairie de Beauvais
• Mairie de Villers Cotterêts
• Mairie de Breteuil
• Mairie de Compiègne
• Mairie de St Leu d’Esserent

• Mairie de Clermont
• Mairie de Crépy en Valois
• Mairie de Péronne
• Mairie d’Albert
• Mairie de Mers les Bains
• Mairie de Corbie
• Mairie de Méru
• Mairie de Creil
• Mairie de Chauny
• Mairie de Montdidier
• Mairie d’Allemant
• Mairie de Soissons

Industries

• ARKEMA
• ATEMAX Nord Est
• BOSTIK
• CLARIANT Specialty fine Chemicals
• CHEMTURA France SAS
• COFELY
• COFELYO Nord Est
• DALKIA
• CROWN Emballage
• DS SMITH Packaging
• ESIANE
• GOODYEAR France
• GREENFIELD France
• INTERSNACK France
• LAFARGES Platres
• MBK Industrie
• MOMENTIVE Spécialty Chemicals France
• NESTLE Grand Froid
• NESTLE

• PLACOPLATRE
• PROCTER & GAMBLE Amiens SAS
• PULPOSEC
• ROYE DESHYDRATATION
• ROQUETTES Frères SA
• SAICA PAPER France
• SAINT GOBAIN Emballages
• SAINT GOBAIN GLASS France
• SAINT LOUIS SUCRE ROYE
• SAINT LOUIS SUCRE SA
• SAVERGLASS
• SCICA ROYE DESHYDRATATION
• SGD
• SICA PULPE de Haute Picardie
• SOCOPIC
• SP Saint-Quentin
• SPONTEX SNC
• STORENGY
• SVI Sucrerie Sainte Emilie

• TEREOS Bucy le Long
• TEREOS Origny Ste Benoite
• TEREOS Chevrières
• TEREOS SYRAL SAS
• SAPSA BEDDING
• WILLIAM SAURIN
• VISKASE
• VERMANDOISE Industries
• SARL ANTELIA
• ARCHIAC OENO LABO
• KAPLAN ENERGY
• OLYGOSE
• IANESCO
• VENOME TECH
• REGEAL AFFIMET
• NLMK Coating
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Air intérieur : piscines de Saint-Quentin

Le projet de loi de transition environnementale, dit
«Grenelle 2», prévoit  dans son article 71 une
 disposition visant à rendre obligatoire la
 surveillance de la qualité de l’air intérieur dans
certains Etablissements Recevant du Public (ERP).

Dans ce cadre, et depuis plusieurs années déjà, de
nombreuses Associations Agréées de Surveillance
de la Qualité de l’Air (AASQA) se sont impliquées
dans le   domaine de la qualité de l’air intérieur afin
 d’évaluer les niveaux de polluants dans les ERP.

Le contexte

Les baigneurs constituent la principale source de
contamination biologique et chimique de l’eau des
piscines. Pour garder ses qualités d’origine d’une
part, et pour combattre les germes introduits
 d’autre part, l’eau doit être désinfectée et
 désinfectante. Le traitement de l’eau est garanti
dès la construction par l’installation de filtres et
de pompes de recyclage. Parallèlement, il est
 nécessaire de traiter l’eau chimiquement afin de
la désinfecter et de stabiliser sa composition
 chimique.

Dans la plupart des piscines, les opérations de
désinfection sont réalisées par introduction de
chlore dans l’eau. Ce composé est majoritairement
utilisé en raison de ses excellentes  propriétés bac-
téricides, de son faible coût et de la facilité d'em-
ploi de certains de ses dérivés.

Les composés organiques apportés par les
 baigneurs sont multiples, de même que les
 composés qui en dérivent par réaction avec le
chlore.
 
Les chloramines sont issues de la réaction de
 l’hypochlorite avec des composés azotés présents
dans l’eau et apportés par les baigneurs (sueur,
salive, urine ou autres éléments d’origine
 humaine).
Il s'agit d'une chimie très complexe qui voit le
chlore dégrader progressivement des molécules
telles que les protéines pour donner naissance à
des composés aussi divers que des haloformes
 (trihalométhanes), des aldéhydes (en particulier
formol) et des chloramines…

Les chloramines et les trihalométhanes sont les
deux familles de composés les plus étudiées dans
l’air des piscines.

L’air dans les piscines

En 2012, la communauté d’agglomération de Saint
Quentin a fait appel à notre association afin de
connaître les niveaux en trihalométhane dans l’air
de la piscine Jean Bouin de Saint Quentin (02).

Nous avons ainsi réalisé un prélèvement à
 proximité des bassins, au niveau du sol, afin de
prendre en compte l’exposition des nageurs.
Le prélèvement a été réalisé sur une durée de 2h30
avec une pompe de faible débit sur support en
charbon actif.
19 composés ont alors été recherchés dont le
 chloroforme. 

Aucun de ces 19 composés n’a été
 détecté quelle que soit la 
 fréquentation des piscines.

Mesures des trihalométhanes

Dispositif de prélèvement







24 -

C e t t e  é t u d e  a  é t é
 réalisée selon un proto-
cole défini à partir des
rapports du Laboratoire
Central de Surveillance
de la Qualité de l’AIr
(LCSQA) et de la norme
 XP-X 43-058.
Cette étude nous a
 permis de  constater
que de nombreuses
 molécules pouvaient
être observées sur les
différents sites de
 mesure aussi bien dans
l’air ambiant qu’à
 l’intérieur d’un bâtiment

 recevant du public.
Des niveaux plus importants ont été mesurés en zone
 viticole à  Saulchery avec un risque sanitaire plus
 important.

Une comparaison entre air ambiant et air intérieur a mis
en évidence que certaines molécules non  détectées à
 l’extérieur l’étaient à l’intérieur et que des substances
pouvaient présenter des niveaux plus élevés à l’intérieur.
Enfin, certaines molécules non autorisées en France ont
été relevées sur plusieurs sites.

Ces observations nous amènent à penser qu’il  serait
 opportun de poursuivre l’observation des  résidus de
 pesticides sur notre région.
Il serait en effet intéressant de suivre l’évolution des
 niveaux sur les différents sites sur plusieurs années mais
aussi d’évaluer la persistance dans l’air des substances
actives interdites.
Une étude comparative des niveaux de pesticides entre
air ambiant et air intérieur dans trois lycées de la  région
va être réalisée à partir de mars 2013.  
L’étude sera soutenue financièrement par le Conseil
 Régional de Picardie dans le cadre de la  politique
 Environnement Santé.

Le comité de pilotage a décidé de réaliser cette étude sur quatre sites de typologies différentes en
 Picardie afin de faire un état des lieux des teneurs en produits phytosanitaires dans l’air :

• 1 site de mesures rural (Estrées-Mons, 80),
• 1 site rural en zone viticole (Saulchery, 02),
• 1 site de mesures urbain de fond (Creil, 60),
• 1 site de mesures à l’intérieur d’un Etablissement Recevant du Public (ERP) (Creil, 60).

Ces 4 sites ont été étudiés simultanément du 13 mars au
14 septembre 2012 pour les sites en air extérieur et du 11
avril au 19 juillet 2012 pour l’ERP.
Le groupe de travail a également défini la liste des
 molécules à étudier (72 molécules au total).

Site de mesures à l’INRA à  Estrées
Mons dans la Somme

Surveillance en zone viticole dans l’Aisne

Site de prélèvement en air intérieur à la Faïencerie

Résultats














